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du Canada, l'entière responsabilité de fournir de l'électrj.-

cité au village de Waskaganish selon les règles de l'art et

1er.le juin 1991. Cependant, à partir de cette datece,

(3) annéesles le Canadatrois suivantes, àpour consent

verser à Hydro-Québec annuellement la somme de Ul~ MILLION DE

DOLLARS (1000000 $ 1989) . Ces paiements seront effectués

respectivement les 1er juin 1991, 1992 et 1993.

3. Hydro-Québec s'engage à prendreaccepte et charge eten a

assu.rer, à l'exonération et à la décharge pleine et entière

du Canada, l'entière responsabilité de fournir de l'électr."i-

cité au village de Wemindj i selon les règles de l' al-t et. ce ,

à date conforme engagements dal-Js laune aux convenus

1erConvention La Grande plus ard avrilou au e(1986),

1996.

4 Aux dates respectives de prise en charge de chacun des vil

le Canada cède à Hydro-Québec, qu-i les acceptt~ telslages,

quels, la propriété de tous es biens et j.nstallat ion~.; f ;:1 i

réseau deet le di f:5tribut ion (Jesant par ie y compris et

répartition d'é!ectricité des villages concernés. Le Callada

H:r'dro-Québec et à signeret conviennent s'engagent tout

nécessaire dOnnel- effetdocument et utile pour à ces ces-

sions.

5. Aux dates de prise charge des villagesrespectives en

d'Eastrnain et de vJaskaganish, le Canada cède la propriété de
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tous les biens et installations de production d'électricité

ainsi que les infrastructures s'y rattachant (parc à carbu-

équipements de remisage,rant, etc. à Hydro-Québec qui les

tels quelsaccepte aux fins d'exécution de ses obligations

de fournir de l'électricité. Le Canada et Hydro-Québec

conviennent et s.igner tout dOC1.1ment nécessaires'engagent à

et utile pour donner effet à ces cessions et: perniettre ainsi

à Hydro-Québec de remplir ses obligations

En coIlformité avec les dispositions de l'article 1 des pré-

I

sentes et après les charge,dates de prise en Hydro-Québec

assumera l'entière responsabilité des actifs qui lui seront

cédés propriété et deen pleine corlvient tenir le Canada

indemne de tous dommages, réclamations, exigences, pertes

coûts, <1ctions, depoursuites ou autres procédures découlant

a fourniture (qui inclut la production et a distribution

chaque villagedr électr:Lcité de laà ou depossession et:

, usage (les installations reliées à celle-ci .

D'ici aux dates de prise (~n charge fixées aux articlcs 1, 2

et ci-dessus, le Canada s'engage à modifier àou

modifier es entrées électrj.ques des habitations d'Eastmain,

de Waskaganish et de t,oJemj-ndji pour es rendre conformes au}~

e;{igences du Bureau des Examinateurs Électriciens du Québec

8 I..e Canada s'engage à garder les installat.ions de productj.O11

compris les infrastructures d'Eastmain de Waskag.:lnishet
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conformes aux normes environnementales fédér~les et provin-

ciales applicables.

12. cadre deDans le l'exploitation des installations transfé-

rées, Hydro-Québec accepte et s'engage à embaucher ou à uti-

, .

lSer les services de tout.es les personnes autochtones qui

sont, charge, àaux l'emploidates respecti"eS de prise en

du Canada ou du Conseil de bande de \lIJem.indj i , et employées à

a distribution à' électricité aux vi.la production ou à la-

en question, ce au moins aux mêmes termes et conditions

13. plus desEn articlescessions mentionnées 4 5 desaux et

présentes de~3et en con.c:;idérat ion engagements pris par

Hydro-Québec dans l'entente finale mentionnée l'arà icle

le Canada accepte et s'engage à à I-fydro-Québecverser

dans les 90 jours suivant la signature de l'entente ment.ion-

lal'article 15, DOUZE MILLIONSnée a somme de CINQ CENT

(12 500 000 $ J.989) ,MILLE DOLLARS plus desen versement. s

ul térj.eurs ment j.onnés aux articles 1 et 2 des présentes

Hy<.iro-Québec le Canadaet reconnaissent con jointcIT1.ent que

obligations respectives 'Ife rt u du Protocole ti' en-eurs en

tente de 1974, ou reliées ou découlant de l'article 8.8.2 de

la de Baie JamesCon'lention du Nord Québécois,et

cesseront d'e:{ister lors de la signature de l'entente prév\.:c:

à l'articl~ lS des présentes
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15. Le Canada et Hydro-Québec conviennent et s'engagerlt à signer

entente finale accompagnée de tous les documents néces-

s,lires afin de donner leur plein effet aux termes et condi-

tions énumérés dans les pr-ésentes .

16. La présente entente, l'entente finale mentionnée àainsi que

l'article 15, seront ratifiées l")ar les autorj.tés compétentes

des deux parties, et chacune transmettra à l'autre la preuve

de cette ratification

finale de pl-incipe

I
I

L'entente l'entente depourra préciser

façon à mieux faire ressortir l' intentiorl des parti(~s

l'entente finale dans lesparties signeront meilleurs

délais, au plus tard le 1er décembre 1990, et cet te dern lèl-e

entrera en vigueur dès sa signature

énuméréesles dans finùleToutes obligations l' enterlte

applicables tous lesseront et ayantsà successeurs droit

des signataires de .ladite entente.

finale sujette l' obtent:Lon de les18. L'entente est toutesà

approbations et au1:orisations requises de chacune des par-

ties, incluant l'appropriation des crédits par J.e Parlement

19 entente doit être interprétéeLa présente conformément aux

lois du Québec.
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En foi de quoi les négociateurs ont signé cette entente de prin-

cire deux (2) exemplaires lieuen au>~ et date ci-après

mentionnés.

~"'='I.-=o.

Signée à

..
/--

1--- p/~d~?
ce

Pour Hydro-Québec :

Wassim H. Sader

Pour le Canada :

y von Savard




